APPEL AUX DONS

Les nouvelles diﬁpﬂﬁiﬂﬂﬂﬁ tiscales en taveur du mécénat des pﬂrtir:u]_icrﬁ sont entrees

en vigueur en janvier 2008. Vous beénéticiez désormais d’une réduction d'impots de

66 % du montant du don, dans la limite de 20 % du revenu imposable : Jeunes Talents
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51 vous donnez 50 €, vous payez en réalite : 17 € wwwijeunes-talents.org

S1 vous donnez 150 € vous payez en réalité : 51 €

51 vous donnez 500 €, vous payez en realite : 170 € Montant du don.....................€
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Merci de nous adresser votre bulletin d’adhésion accnmpﬂgné de votre r&glcmcnt deannnnnnn € par

cheque bancaire a 'ordre de Association JEUNES TALENTS, 4 rue Schubert 75020 Paris.

Nous vous ferons parvenir un recu tiscal du montant de votre don.
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